
DECISION N°2023/24

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU -10

VU la délibération n°2021-94 du 19 mai 2021 par laquelle le conseil communautaire a délégué au 
Président au point n°22 : « De décider de la conclusion, de la révision et de la signature de toute 
convention, accord et accord- 000 
euros HT par an qui ont pour le prêt de matériel et de véhicules, le prêt de salles, le partenariat avec 

avec des partenaires financiers et/ou diverses prestations de services matériels et immatériels avec 
des partenaires et/ou prestataires privés et/ou publics » ;

CONSIDERANT les projets sportifs de la Communauté de communes Réolais en Sud Gironde

CONSIDERANT la mutualisation du matériel sportif entre la Communauté de communes Convergence 
Garonne et la Communauté de communes du Réolais en Sud Gironde

CONSIDERANT la demande de la Communauté de communes du Réolais en Sud Gironde pour le prêt 
de matériel sportif

DECIDE

ARTICLE 1 : DE CONCLURE la convention de prêt de matériel sportif avec utilisateur : Communauté 
de communes Réolais en Sud Gironde pendant la saison sportives 2022-2023

ARTICLE 2 : -1 du Code général des collectivités 
in Conseil 

Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

FAIT à PODENSAC,
Le PRESIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ

MIS EN LIGNE LE :

DECISION PORTANT SIGNATURE DE CONVENTION
DE PRÊT DE MATERIEL SPORTIF COMMUNAUTAIRE

14-02-2023


